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Objet de la réunion : Commission Prévention  
 
Le : 9 juillet 2020 de : 20h30 à 22h30 

 

Participants : 
- Virginie GODINEAU, IDE Asalée à la Bruffière 
- Elodie RAMBAUD, IDE Asalée à Rocheservière 
- Emmanuelle GANDON, IDE Asalée à la Guyonnière 
- Sophie ARZUL, Masseuse-kinésithérapeute à Saint-Hilaire-de-Loulay 
- Léa MORISSEAU, Médecin généraliste à Saint-Fulgent 
- Agnès BOUDIER, Masseuse-kinésithérapeute à Saint-Fulgent 
- Manuella REMAUD, Diététicienne à Boufféré 
- Virginie EZANNO, Médecin généraliste à Saint-Georges-de-Montaigu 
- Charlotte BROSSET, Orthophoniste à l’Herbergement  
- Sarah FORTANNIER, IDEL à l’Herbergement 
- Stéphanie BIAVA, Psychologue à Montaigu  
- Magali ROUX, Orthophoniste à Saint-Hilaire-de-Loulay 
- Marion HACQUIN, Orthophoniste à Saint-Hilaire-de-Loulay 
- Isabelle GUIGNARD, Orthophoniste à la Bruffière 
- Benjamin GUILBAUD, Coordinateur CPTS Terres de Montaigu 

 

 

1. Présentation CPTS Terres de Montaigu 

Rôle  

- Promouvoir l’exercice coordonné entre les professionnels de santé du territoire 

- Faciliter l’accès aux soins et la prévention pour la population 

- Représenter les professionnels de santé libéraux auprès des partenaires sanitaires, médico-

sociaux, sociaux et institutionnels 

Territoire  

 

- 20 communes, 73 417 habitants, Financement ARS/CPAM 

Documents distribués en séance : 
-  
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Rôle de la CPTS dans le cadre des actions de prevention  

- Développer des actions de prévention locales en partenariat avec les autres acteurs du 

territoire (ESP CLAP, MSP, CLS, MAIA, ARS, ...)  

 

2. Etat des lieux des besoins en action de prévention sur le territoire 

Discussion autour des besoins en prévention sur le territoire de la CPTS 

Nécessité de se coordonner avec les actions déjà réalisées sur le territoire 

La Commission Prévention a retenu 4 thématiques à développer sur le territoire pour les 2 prochaines 

années. D’autres actions de prévention pourront être proposées à la CPTS en fonction des besoins des 

professionnels de santé et de la population du territoire.  

 

i. 1ère action de prévention de la CPTS (2020-2021) : le dépistage des troubles 

sensoriels, de l’apprentissage et du langage 

Retour sur la réunion du 9 juillet avec la PMI  

- Dépistage/bilan des enfants de 3 ou 4 ans n’est plus réalisé dans les écoles maternelles par la 

PMI depuis la rentrée 2019 suite au départ à la retraite du Dr DAUPHIN.  

Enjeu :  

- Réalisation des dépistages des troubles sensoriels, de l’apprentissage et du langage par les 

agents de la PMI (puéricultrices) et les professionnels de santé libéraux du territoire.  

Comment pourrait se faire cette collaboration entre la PMI et les professionnels de santé libéraux ?  

- Réalisation des dépistages dans les écoles maternelles par les puéricultrices de la PMI ou par 

les IDEL, IDE Asalée, etc.  

- Si besoin, orientation vers le médecin traitant de l’enfant (auparavant vers le médecin de la 

PMI)  

o Contacter la CPTS si l’enfant n’a pas de médecin traitant. La CPTS a la mission de 

trouver un médecin traitant aux personnes qui n’ont pas de médecin traitant.  

Quelle suite pour ce projet ?  

- Avoir l’autorisation de la PMI  

- Formation des professionnels de Santé (IDE, IDE Asalée, MG, Psychologue, …) 

- Rémunération des professionnels de santé pour les actions de dépistage et consultation 

spécifique 

- Organisation d’un groupe de travail en septembre 2020 
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ii. 2ème action de prévention (2020-2021) : les troubles du comportement alimentaire 

Prévention auprès des pré-adolescents (mise en place de module, conférences, …)  

Travail de coordination avec les autres acteurs de santé du territoire (notamment l’ESP CLAP de Saint-

Fulgent qui a réalisé une action de prévention sur ce sujet) ; le Groupe de réflexion sur l’Obésité et le 

Surpoids (association le GROS), etc.   

Les actions restent à définir par le futur groupe de travail. 

iii. 3ème action de prévention (2021-2022) : les troubles musculosquelettiques  

Notamment auprès des ouvriers en agroalimentaire 

Les actions restent à définir par le futur groupe de travail. 

iv. 4ème action de prévention (2021-2022) : la prévention des écrans 

Se référer à la MSP Rocheservière qui a fait un travail de prévention sur ce sujet. Est-ce possible de la 

déployer sur l’ensemble du territoire ?  

Se référer également à la Coordinatrice du Contrat Local de Santé de la Communauté de Communes 

Terres de Montaigu.  

Les actions restent à définir par le futur groupe de travail. 

3. Méthodologie de travail 

Création d’un groupe de travail pour chacune de ces actions de prévention.  

Le 1er groupe de travail concernera le dépistage des troubles sensoriels, de l’apprentissage et du 

langage.  

Les adhérents de la CPTS, partenaires, représentants des MSP, représentants des ESP-CLAP et les 

experts de ces thématiques (association, …) seront conviés à participer aux groupes de travail.   

Suites prévues Qui  Echéance  

Se renseigner sur l’expérimentation des 
dépistages des troubles sensoriel, de 
l’apprentissage et du langage réalisée fin 
2019 à la Roche-sur-Yon (Cf. syndicat des 
orthophonistes)   

Coordinateur CPTS Septembre 2020 

Faire un point avec les orthophonistes de la 
maison de santé de Montaigu qui auraient 
mis en place une action de dépistage 

 

Coordinateur CPTS Septembre 2020 
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Création d’un groupe de travail 
« dépistage des troubles sensoriels, de 
l’apprentissage et du langage » 

Coordinateur CPTS Septembre 2020 


